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NOWEAU RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'APPLICATION DE 
LA RESOLUTION 435 (1978) DU CONSEIL DE SECURITE RELATIVE A 

LA QUESTION DE NAMIBIE 

1. Le texte de la Proclamation concernant l*Assemblée constituante, qui a été 
publie au mtnal off&&.& (Namibie) le 6 novembre 1989, ainsi que de l’échange de 
lettres s'y rapportant entre mon Représentant spécial et 1’Adaninistrateur général 
daté du 3 novembre 1989, est reproduit aux annexes 1 et II du présent rapport. 
Conformément aux dispositions de l’article 6 de cette proclamation, l’Assemblée 
constituante de la Namibie a tenu sa première s&uxe le 23 novembre 1989 à 
10 heures@ au Tinten Palast, à Windhoek, 

2. La Proclamation dispose également que le membre dont le nom figure en t&te de 
la liste des candidats du parti enregistré ayant obtenu le plus grand nombre de 
sièges à l’Assemblée ou tout membre dbigné par lui présidera, en qualité de 
président provisoire, la sdance inaugurale de l’Assemblée. En conséquence, le 
Président de la South West Africa People’s Organixatioa (GWAPU), M. Sam Nujoma, a 
ouvert la s&ance de 1 ‘Assemblée. 

3. Les candidatures de M, Hage Geingob (SWAPO) et de M. A. Matjila [Democratic 
Turnhalls Alliance (DTA)] ayant été presentées au poste de président de 
l’Assemblée, les membres de l’Assemblée, votant au scrutin secret, ont élu M. Nage 
Ceingob (SWAPO) prieident de l’Assemblée constituante. 

4. Mon Représentant spécial a remis ensuite au President une lettre communiquant 
officiellement à l’Assembles le texte des Principes de 1982 concernant l’assemblée 
constituante et la cowtitution d’une Namibie indépendante 11. Dans l”aprés-midi 
du 23 novembre 1989, l’Assembl&e a approuvé par acclamation une motion présentée 
par M. Theo-Ben Gurirsb f8WAPO)r tendant à ce que les Principe8 de 1982 serwnt 
de cadre pour 1’8labotatfon de la Constitution. L “Assembl&e a Ggalament créé un 
comité, composé de res deo sept partis politiqws repréoenth à l’Assemblée, 
pour ilaborer son rèqlement tntérfeur. Celui-ci a été adopté le 18 novembre 1969, 

r document S/l%287. 

89-30662 4115s (FI / . . . 



S/20967/Add.l 
Français 
Page 2 

PROCLAMATION DE L'ADMINISTRATEUR GENERAL POUR 
LE TERRITOIRE DU SUD-OUEST AFRICAIN 

(Approuvé par le Président de la République 
le 3 novembre 1989) 

No AS.62 1989 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA CREATION D'UNE ASSEMBLEE CONSTITUANTE POUR 
LE SUD-OUEST AFRICAIN/NAMiBIE, ET DES QUESTIONS CONNEXES 

ATTENDU qu'une Assemblée constituante doit être créée pour le Sud-Ouest 
africain/Namibie au moyen d'élections libres et réguliàres sous la supervision et 
le contrôle de l'organisation des Nations Unies conformément à la résolution 
435 (1978) du Conseil de sécurit&: 

ATTENDU que je suis appel4 à prendre des diapositions en vue de la création de 
ladite assemblee constituantes 

BT ATTENDU que certaina aspects de l'application des dispositions de la 
présents Proclamation doivent être précisés dans un échange de lettres entre 
moi-même et le Repr&sentant spkial désigné par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et être annoncés dans le m offid: 

EN VERTU des pouvoirs qui me sont conférés par la Proclamation 181 
du 19 août 1977, je promulgue par la présente, les lois énoncées dans l'annexe. 

L. A. Pienaar 
AdministfateUr génital Windhoek, le 6 novembre 1989 

. ef iaiti.0~ 

1. Aux fins de la présente Proclmaticn, eauf indication contraire du 
contexte - 

i) On entend par “Assemblée” l'Assemblée constituante mentionnée à 
l'article 2; (iii) 

ii1 00 entend par "Pr&oident" le Pr&sideat ou le Pr&eident provisoire de 
l'AsSSmblO%, oelon le caor (v) 

iii) On entend par "Procolamation concernant les élections" la Proclamation 
(BO Ao. de 1989) concernant Ier élections (Aosembl&i constituante)t (iv) 

iv) On entend par '%@nbre" un membre &lu de 1'Aeoemblée; (ii) 
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VI On entend par "parti enregistré" une organisation politique considérée 
comme enregistrée pour les élections au sens de l'article 4 de la 
Proclamation (No AG.43 de 1989) concernant l'enregistrement des 
organisations politiques (Assemblée constituante). 

. reation de l*Asseinb.lée coostituastQ 

2. 1) Il est créé une Assemblée constituante, dont les membres sont les 
persoaaes élues en vertu des dispositions de la Proclamation concernant les 
élections, ayant pouvoir pour - 

a) Elaborer une constitution pour le Sud-Ouest africain/Namibiet 

b) Adopter cette constitution globalement é la majorité des deus tiers de 
ses membres, le résultat de ce vote étant soumis à l'examen de membres représentant 
tous les partis enregistres de l*Aseembl&e; 

C) Déclarer que le Sud-Ouest africaia/Namibie est un Etat indépendant, à une 
date determinée par elle et à laquelle la constitution adoptée en vertu du 
paragraphe d) entrera en vigueur; 

dl Mettre 0n place, sous réserve des dispositions de cette constitution, un 
gouvernement pour 1'Etat indépendant susvisé. 

2) Avant de fixer la date de l'indépendance, l’Assemblée demande l'avis de 
1'Administrateur génital. 

3. 11 Tout tmamhre qui ne reprisente plus le parti enregistrd, de 
l'Assemblée au nom duqual il s’était présent6 aux cblections ou par lequel il avait 
été désigne en vertu d'une disposition quelconqus de la présente Proclsmation ou du 
règlement intérieur de l'Asssmblée, doit donnsr sa dbirsion. 

21 La validité d’uns décision ou des travaux de l'Assemblée n'est pas 
affectée par le vote ou la participation d’un membre qui démissionne par la suite 
en vertu de l'alinéa i) ou par le fait qu’une vacance existe à l’Assemblée à 
l'epoque de cette décision ou da ces travaux. 

4. Tant que l*Asssmbl&s n'en ticide pas autrsmsnt - 

8) un ul bevenu vacant a l’Jwms&lh est pourvu suivant 18 prec&dute 
mentionnés au p raphe b) dam un délai do 14 jours apres la survenance de la 
VaeBBee au d%i?6 un déliai pluu lQag pouvant axe TQuVé par l0 Préaid.entl 

bl Un siige dwenu vacant b 1'Asasmbl~a eut pourvu par le ?r&sident, qui 
déclare membre dûmant Glu de L’Amwmblée à compter de la date de la ddcloration, 
toute peraonue qualiff8e qui - 
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il A été désig&e par écrit à cette fin par le parti enregistré dont le 
membre démissionnaire était un candidat lors des élections à l’Assemblée 
ou qui avait d6signé le membre démissionnaire en vertu du présent 
articles et 

ii) A accepté sa désignation par écrits 

cl Le Secrétaire ou le Secrétaire provisoire de l’Assemblée, selon le cas, 
communique iemédiatoment, par avis dans le -officiel, des informations sur 
toute déclaration visée au paragraphe b). 

5. 1) Les e@mbres de 1’Aesemblée reçoivent la rémunération et les 
indemnités et bénéficient des facilités qui sont déterminées par L’Assemblée. 

2) L’Aeeembl6e peut prévoir des rémunérations, indemnités et facilitb 
différentes dans le cas de membres occupant des postes différente à l’Assemblée, 

, . de 1 m 

6. La premibre a&emce de 1’Aeeumblée aura lieu à 10 heurese au Tinten 
Paleet, à Windhoek, we eemaine apria la date de certification des élections à 
l'Aeseeiblée, telle qu*eavieag&a dans la résolution 435 (1978) du Conseil de 
eécurité. 

7. 1) a) Le te dont le nom est en tête ds lu liste de8 candidats du 
parti enregiett/ ayant obtenu le plus grand nmbra de sihqee à l*Aesen&lée aux 
termes de la Proclemetioo concernent les électione, ou tout membre désigné par lui, 
est le Président provisoire de 1’Aeeemblie et ouvre la première eéeece, 

b) L*Aeeearblio procède en premier lieu, boue la présidence du prérident 
provisoire, à 1’6lection du prirident. 

cl A sroiae que 1'Aeemnhlb~ n’en dkide autrement - 

il Chaque candidature au poste de president est pr6eantée par un membre et 
appuyée pu deur autres res au moiner 

ii) Le vote e lieu au scrutin recret et le candidat élu eet celui qui regoit 
37 vois au moinet 

iii) S'il y a plus de deux crradidete et si aucun candidat ne reçoit le nombre 
tequi% 83% voi%, le -t gui qpit le PoIpbte le plut3 ferlU% de voir 
@et 6$l&.mia6 at fl est prd&5 h un n-ouv~au tour BS, ecrutin portant sur 
les cesdidets metPaU. cette ptochdure &aht dp&ée autant de foie que 
nécoeeoire. Si deum ou plusîeura candidats reçoivent 1s mih nombre le 
plu5 faible ae vois, ils sont toue éliminés sauf si, de ce fait, il ne 
reste qu’un seul candidat? 
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iv) S’il n’y a que deux candidats ou s’il ne reste que deux candidats après 
1’6limination d’un ou de plusieurs candidats et s’il y a trois tours de 
scrutin successifs ~OR décisifs, le président provisoire demande de 
nouvelles présentations de candidatures et la proc6dure visée dans le 
présent paragraphe est reprise. 

d) Le résultat de chaque tour de scrutin en ce qui concerne le présent 
article est soumis àr l’examen de membres représentant tous les partis enregistrés 
de 1’Aasembléo. 

2) h mrrins que l’Assemblée n'en décide autrement. le Pr&aident élu en 
application du paragraphe 1) reste en fonctions aussi longtemps qu’il est membre de 
1'Asseatbl~e. 

3) S’il devient vacant, le poste de président est pourvu conformément au 
règlement intérieur de l'Assemblée. 

4) Les dispositions du présent article ne peuvent être interprkées comme 
interdisant b l'Assemblée d’hlire ou de désigner un vice-prkident ou un autre 
membre du bureau. 

8. 1) L’Aareatbl~u peut adopter uu règlement intérieur concernant le 
dérouleewrnt et 18 conduit8 de 8%~ travaux. 

2) A moins que l*Aaaea&l&e n’en décide autrenrent par son réglernent 
intérieur 2 

a) Toutes lea abancea de 1’Aaaemblée ont lieu au awxaent et i l’endroit qui 
aont déterminés par elle ou, ai aéceaaaire, par aon priai&ntr 

b) La priaence de 37 wrmbres au moins est niceaaaire pour qua l’Assemblée 
puisse axercer 8011 pouvoirat 

Cl Soua réarrve doa diapoaitiona du paragraphe 1) b) do l’article 2, las 
dkisiona sur toutes las autres questions doivent kra prises par un vote 
affirmatif de 37 membres au moinat 

d) La Ptiaid~at, ou un membre désigné par lui, priaide toute séance de 
l*Aaaea&lée et règle le deroulament de sea travaux et des d&batat 

8) L’Aaaamblie peut conatituor dos ceamiaaiona et lsa charger de l’exécution 
de fonctions qu’elle détermiwr 

f) la 6;gtctébirs pu le Sscr&&&re provisoire, selon le Cas, fait établir un 
corapte tendu 498 trwaor bQ l’Aas ld6at 

g) Les travws de lQAaoeaW6e sent ouverts au public. 

/ . . . 
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* . es membres du I&L~S~ de 1 &S@nbleg 

9. 1) En attendant que l'Assemblée désigne un secrétaire de l'Assemblée ou 
prenne d'autres dispositions t 

a) L'Administrateur général, en consultation avec le Président, et selon les 
conditions qu'il a arrêtées@ nomme uu secrétaire provisoire de l'Assemblée, qui 
s'acquitte des fonctfons et responsabilités qui lui sont confiées par la présente 
proclamation ou par l'Assemblée ou son présidentt 

b) Pour s'acquitter de ses responsabilités et fonctions, le Secrétaire 
provisoire est second6 par des personnes temporairement nommées par lui, en 
constiltatîon avec le Président, aux conditions qu'il a arrêtées: 

c) Le Secrétaire provisoire et tous ceux qui le secondent dans l'exercice de 
ses respoasabil9t3s et fonctions s'acquittent de leurs responsabilités et fonctions 
sous le contrôle du Président. 

2) L'Assemhlk peut se procurer les services de toute personne à des 
conditions convenues avec celle-ci. 

10. Les depenses de 1'Assemblie sont finaxdes & l'aide de crédits ouverts 
par 1'Administrstsur général et approuv& 0 cette fin par l'Assemblée. 

Il. 1) Aucun mumbrb da l'Assemblée ns paut Ôtro arrêt6 sans l'a8sentiment 
de l*Assembl&~, dans le cadre de quelque procédure judiciaire que ce soit. 

2) Aucun membre de l*Assembl/s ne peut faire l'objet de poursuitsr 
judiciaires pour des parole6 pronon&ss ou un vote émis à l'Assemblée ou au sein 
d'une cam%isuion & l'Assembléa. 

12. Quiconque : 

a) Menace un membre de l'Assemblée ou l'empêche d'agir, ou tente par la 
force ou par la menace d'obliger un membre à faire ou à ne pas faire quoi que ce 
soit ir propos de toute question relevant dt l'Assemblée; 

b) Pendant qus l'krssmblie est en ssssf~n, provoqua des troubles ou y 
participe, s I'Arssmblés ou & proximit6, de sorte que les travaux de l'Assemblée 
sont ou risqwnt d'8tte intstrompusc sottw66 ou psrturb&sr 

c) Pendant qus I'Assemblés est sn ssssiun, utilisa un haut+arleur 
qwlcosqw autr nt qu'& dss fins officfslles, ou urgsnioe ou uns marche ou une 
manifestation, ou y prsnd part, dans un rayon de 300 mkres ds l'Asesmbli6et sst 

/ ..e 
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coupable d’un délit et passible, s’il est condamné, d’une amende ne dépassant pas 
6 000 raeds ou d’une peine de prison ne dépassant pas trois ans, ou des deux à la 
fois. 

pblioation de Protéger l*Assembl&? 

13. L’Administrateur général veille grâce à son administration à ce que les 
travaux de l’Assemblée ne soient pas perturbes et protège aussi l’Assemblée, à la 
demande de celle-ci ou de tout membre autorisé, de toute perturbation interne de 
ses travaux. 

14. Toute immixtion ou intervention dans les travaux de l’Assemblée ou dans 
l’application de ses décisions de la part de toute autorité, de tout organisme, de 
toute institution ou de toute personne est interdite. 

de la iuriw des trib- 

15. Aucun tribunal n’a compétence Pour revoir. reporter, annuler, interdire 
ou modifier de quelque façon gue ce soit des procédures ou acte8 accomplis ou des 
pouvoirs ou responsabilités erercés par l’Assemblée ou l’un de ses membres ou un 
membre de soa bureau en vertu de la présente proclamation. 

16. La présente proclamation est dénommée Proclamation de 1989 concernant 
l’Assemblée constituante. 

/ . . . 
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ANNEXE II 

. . lett~_leial a 
a1 et l*Administrateur aénéral 

. . . A. L.&tre &tee du 3 a- 1989 adrwee a 1 ‘Awstratgyy 

A propos de la promulgation inminente de la Proclamation de 1989 relative a 
l’Assemblée constituante, je voudrais déclarer ce qui suit t 

1. Conformément aux décisions pertinentes du Conseil de sécurité et 
notamment au% résolutions 431 (1978) du 27 juillet 1976, 435 (1978) du 
29 septembre 1978, 629 (1989) du 16 janvier 1989, 632 (1989) du 16 février 1989, 
640 (1989) du 29 août 1989 et 643 (1989) du 31 octobre 1989, des élections libres 
seront organisées pour l’ensemble de la Namibie, considérée comme une entité 
politique unique, pour permettre à la population namibienne de décider librement et 
équitablement de son propre avenir en élisant une assemblée constituante chargée de 
rédiger et d’adopter une constitution pour une Namibie indépendante. 

2. Si à un moment quelconque des travaux de l’Assemblée constituante, le 
Représentant spécial n’est pas convaincu que celle-ci est à même de s’acquitter 
librement et promptement de ses fonctions, il s’empressera de le faire savoir à 
1’Administreteur général et de lui présenter à cet égard les observations et 
propositions qu’il jugera bon. 

3. Conformément dr son mandat, qui est d’assurer une transition ordonnée de 
la Namibie vers l’indépendance dans le cadre du Plan des Nations Unies, le 
Beprbsentant spbcial suivra les travaux de l’Assemblée constituante et adressera au 
Président de l’Assemblée les observations qui lui paraîtront à propos touchant les 
procédures et les travaux de celle-ci. En particulier, il communiquera 
officiellement ?M Pr&Iident les principes concernant l’Assemblée constituante et la 
constitution d’une Namibie indipendante qui ont été acceptés par toutes les parties 

intéressées en 1982 (Wl5287); ces priacipem, entre autres testes, ont été 
prisentés au +xétaire ginéral cos&#a représentant l’accord intervenu entre les 
parties; le Secrétaire général, se référant a ces principes dam non rapport au 
Conseil de skutité du 23 janvier 1989 (S/20412), a déclaré que “ces accords et 
éléments d’entente continuent à lier les parties”: le Conseil de sécurité a 
approuvé ce rapport au paragraphe 1 de sa résolution 632 (1989). Le Représentant 
spécial tiendra le Secrétaire g&n&ral pleinement au courant des procédures et des 
travaw de l’Assemblée constituante eu égard notamment à l’incorporation des 
principes ruMentionnés au texte du projet de constitution qui ont actuellement en 
cours de rédaction pour Gtrs adopté par l’Assemblée constituante. Le Secrkaira 
général peur 88 prrrt tiendra le Conseil de S&urit/ au courant %e façon que le 
Conseil puisse prenaru lets mesures qu’il jugera appropriéea. 

/ . . . 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer expressément que 
vous acceptes les propositions énonckies dans la présente lettre. A réception de 
cette confirmation, je n'élèverai pas d'objection à la promulgation de la 
Proclamation de 1989 relative à l'Assemblée constituante. 

&e RerrrégJqptant sUa1 du 
chéral pour 

(Si&) Martti AHTISAARI 

. B. &ettre daiw6 du 3 novmressee au . Reog$senm . . . . . &a 

'accuse réception de votre lettre du 3 novembre 1989 relative à la 
promulgation imminente de la Proclamation de 1969 relative à l'Assemblée 
constituante. 

Je vous confirme par les présentes que je n'ai rien à objecter au contenu de 
cette lettrer dont l'acceptation par moi s'entend d'ailleurs sans préjudice et sous 
réserve de la responsabilité qui m’incombe d’assurer la transition ordonuée du 
Sud-Ouest afticaiu (Pamibie) vers l'indépendance conformémsnt aux dispositions de 
la Proclmtion et de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, telles 
qu'elles sont développées notarmrent dans la rholution 632 (1969) du Conseil. 

. , teur eïm , 

d-1 L. A. PIEISMR 


